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COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL 
POUR LA PROTECTION ET LA PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES EXPRESSIONS CULTURELLES
Première session extraordinaire
Paris, Siège de l’UNESCO

24 - 27 juin 2008
Point 2 de l’ordre du jour provisoire : Adoption de l’ordre du jour

	Décision requise : paragraphe 2


1.
Ordre du jour 

1. Ouverture de la session

2. Adoption de l’ordre du jour

2 bis.
Adoption du rapport analytique de la 1ère session ordinaire du Comité 
3. Préparation des directives opérationnelles pour la mise en œuvre et l’application des dispositions de la Convention : mesures destinées à promouvoir et à protéger les expressions culturelles (articles 7, 8 et 17 de la Convention)

4. Directives opérationnelles : concept et modalités des partenariats (article 15 de la Convention)
5. Directives opérationnelles sur le rôle et la participation de la société civile (article 11 et autres articles y relatifs)

6. Directives opérationnelles sur l’utilisation des ressources du Fonds international pour la diversité culturelle : rapport intérimaire
7. Choix des experts et termes de référence pour les rapports sur le traitement préférentiel (article 16 de la Convention) : rapport intérimaire
8. Clôture de la session
8A
Rapport oral du Rapporteur 
8B
Clôture par le Président

2.
PROJET DE DECISION 1.EXT.IGC 2
Le Comité, 

1.
Ayant examiné le document CE/08/1.EXT.IGC/2 Prov. Rev.,
2.
Adopte l'ordre du jour de la session figurant dans le document susmentionné.

